
 

 

 

 

Conseil Communautaire du mercredi 11 mars 2026 

Liste des DélibéraƟons examinées en séance 

 

NUMÉRO INTITULÉ VOTE 

20260311 - 14 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 04 FEVRIER 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 15 REPRISE ANTICIPÉE DES RESULTATS 2025 POUR LE BUDGET PRINCIPAL A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 16 REPRISE ANTICIPÉE DES RESULTATS 2025 POUR LE BUDGET OIC A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 17 REPRISE ANTICIPÉE DES RESULTATS 2025 POUR LE BUDGET ZAE A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 18 REPRISE ANTICIPÉE DES RESULTATS 2025 POUR LE BUDGET SPANC A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 19 RAPPORT ÉGALITE HOMMES/FEMMES 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 20 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET PRINCIPAL A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 21 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET ANNEXE OPERATIONS INDUSTRIELLES 

ET COMMERCIALES (OIC) 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 22 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET ANNEXE ZONES INTERCOMMUNALES 

D’ACTIVITES (ZAE) 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 23 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF (SPANC) 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 24 VOTE DU BUDGET PRINCIPAL : SUBVENTIONS D’EQUILIBRE AUX BUDGETS ANNEXES 

OIC ET ZAE 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 25 SUBVENTIONS CULTURELLES ET JUMELAGES AU TITRE DE L'ANNEE 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 – 26  SUBVENTIONS HABITAT ET VIE SOCIALE AU TITRE DE L’ANNEE 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 27 SUBVENTIONS DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE AU TITRE DE L’ANNEE 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 28 ADHÉSIONS, CONTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 29 FISCALITÉ 2026 : TAUX DES MENAGES ET ENTREPRISES A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 30 FIXATION DU TAUX D’ENLEVEMENT DES ORDURES MÉNAGERES (TEOM) 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 31 TAXE GEMAPI - FIXATION DU MONTANT ATTENDU POUR 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 32 PRÉSENTATION ET PRISE D’ACTE DU RAPPORT ANNUEL 2026 RELATIF AUX MARCHÉS 

PUBLIC 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 33 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – EMPLOI PERMANENTS 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 34 CONTRAT D’APPRENTISSAGE 2026 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 35 ATTRIBUTION DU MARCHÉ POUR LA FOURNITURE ET LIVRAISON DE TITRES 

RESTAURANT DÉMATERIALISÉS APRES APPEL D’OFFRES 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 36 REMISAGE A DOMICILE DES VEHICULES DE SERVICES A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 37 PROLONGATION DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE ET L’EMSRA – AVENANT 
A L’UNANIMITÉ 

 



20260311 - 38 PROJET D’EXTENSION DE LA RÉSIDENCE JEUNES TRAVAILLEURS A LEGÉ PORTE PAR 

ATLANTIQUE HABITATIONS : PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ET CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 

A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 39 CONVENTION ENTRE L’AURAN ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ 

ATLANTIQUE RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME PARTENARIAL DE 

TRAVAIL ET A L’OCTROI D’UNE COTISATION D’ADHESION POUR 2026 

A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 40 CONVENTION ENTRE L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE ET 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE RELATIVE A 

L’ACCOMPAGNEMENT ET AU CO-FINANCEMENT DES ETUDES FONCIERES 

STRATEGIQUES 

A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 41 CONVENTION PARTENARIALE RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN 

DÉPARTEMENTAL DES ITINÉRAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNÉE (PDIPR) 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 42 OFFICE DE TOURISME : MISE A JOUR DES TARIFS DES BILLETTERIES POUR L’ANNÉE 

2026 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 43 OFFICE DE TOURISME : DEMANDE DE VENTE DE BILLETTERIE D’UN CONCERT-
SPECTACLE PAR L’ASSOCIATION L’ARTSCENE 

A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 44 RÉVISION DU PLAN LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

(PLPDMA), SYNTHESE DU BILAN 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 45 ZONE D’ACTIVITÉS DU GRAND MOULIN – LA MARNE : CESSION D’UN FONCIER AU 

PROFIT DE LA SCI LONADA REPRÉSENTÉE PAR M. DOMINIQUE AMIAND, GÉRANT DE 

GRAND LIEU ÉLECTRICITÉ 

A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 46 ZONE D’ACTIVITÉS DE LA SEIGLERIE 3 – MACHECOUL-SAINT-MÊME : CESSION D’UN 

FONCIER AU PROFIT DE M. DAVID VOYAU, GÉRANT DE VOYAU COUVERTURE 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 47 CONVENTION CONSEIL EN ÉNERGIE TE44 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 48 MARCHÉ DE LA RECONSTRUCTION DE LA PALISSADE DE LA PISCINE CHÂTEAU D’O DE 

LEGÉ 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 49 AVENANT N°4 : MARCHÉ DE MAITRISE D’ŒUVRE RELATIF A LA CRÉATION D’UNE 

ÉCOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 50 DISTILLERIE - TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE ERP, VIABILISATION DU SITE ET 

CONSTRUCTION D’UN LOCAL SANITAIRES ET D’UN ABRI VÉLOS 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 51 MARCHÉ DE MAITRISE D’ŒUVRE DISTILLERIE : AVENANT N°2 A L’UNANIMITÉ 
20260311 - 52 

RENOUVELLEMENT DU TRACTEUR DE FAUCHE DU SERVICE VOIRIE A LA MAJORITÉ AVEC 

1 ABSTENTION 
20260311 - 53 REMPLACE DELIBERATION 20260311 – 24 BP-SUBVENTION D’ÉQUILIBRE AUX 

BUDGETS ANNEXES ZAE ET OIC 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 54 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 - BUDGET ANNEXE OPÉRATIONS INDUSTRIELLES 

ET COMMERCIALES (OIC) – ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION 20260311 - 

21 

A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 55 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 - BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITÉ 

ÉCONOMIQUE (ZAE) – ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION 20260311 - 22 
A L’UNANIMITÉ 

20260311 - 56 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET DU SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) – ANNULE ET REMPLACE LA 

DÉLIBÉRATION 20260311 - 23 

A L’UNANIMITÉ 
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Rapport d’égalité hommes/femmes situation au 31/12/2025

 Introduction,

 Part des hommes et des femmes par filière,

 Evolution des effectifs depuis 2017,

 Part des hommes et des femmes par catégorie hiérarchique,

 Part des hommes et des femmes à temps complet/temps incomplet (ou partiel),

 Salaires nets moyens,

 Départs et arrivées,

 Plan d’action 2025-2028.
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Introduction

Depuis le 1er janvier 2016, les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants doivent présenter,
préalablement à la présentation de leur budget, un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les
hommes et les femmes.

Le rapport doit comporter :

- les données statistiques relatives aux Ressources Humaines de la collectivité,

- un bilan des actions engagées en matière d’égalité entre les femmes et les hommes ; les politiques
engagées sur le territoire en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, notamment les actions de
prévention et de protection permettant de lutter contre les violences faites aux femmes.

Textes de références :
- Article 61 et 77 de la loi 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les
femmes et les hommes
- Décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en
matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités
territoriales
- Code Général des Collectivités Territoriales, articles L.2311-1-2 et D2311-16
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Titulaires, stagiaires et contractuels confondus (
hors emplois fonctionnels, disponibilités et détachements) :

Total% 
hommeHomme% femmeFemme

3013,33%486,67%26Filière 
administrative

5581,82%4518,18%10Filière technique

250,00%150,00%1Filière cuturelle

757,14%442,86%3Filière sportive

9457,45%5442,55%40TOTAUX

Part des hommes et des femmes par filière au 31/12/2025

On note, comme les années précédentes, une très forte
présence des femmes dans la filière administrative, à l’inverse de
la filière technique.
Les filières culturelle et sportive sont quant à elles plus
équilibrées.
Au global, les hommes sont majoritaires du fait d’un effectif des
agents techniques plus important.

Répartition hommes-femmes par filière :

Filière administrative :

Filière technique :

Filière culturelle :

Filière sportive :

87%

13%

18%

82%

50%50%

43%
57%
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Évolution des effectifs totaux depuis 2017
Effectifs de 2017 à 2025 :

(titulaires, stagiaires et contractuels)

31/12/202531/12/202431/12/202231/12/202131/12/202031/12/2017

928090869984

Effectif
permanent

dont 3 
emplois

fonctionnels

dont 3 
emplois

fonctionnels

dont 2 
emplois

fonctionnels

dont 2 
emplois

fonctionnels

dont 2 
emplois

fonctionnels

dont 2 
emplois

fonctionnels

2325191127Effectif
contractuel dont 1 CDI

1151051099710191TOTAL

Les effectifs se sont stabilisés entre 2022 et
2025 pour à nouveau augmenter en 2025.

Les effectifs se sont en effet étoffés pour
répondre aux besoins des différents services.

80% des agents de la SRAC ont un statut de
fonctionnaire au 31/12/2025 (77 % au
31/12/2024). Les effectifs non titulaires
restent minoritaires (20%) mais augmentent
malgré tout pour les cadres avec notamment
le recrutement d’un agent en CDI.

Evolution des effectifs de 2017 à 2025
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Titulaires et stagiaires (hors emplois fonctionnels, 
disponibilités et détachements) :

Non-titulaires :

Part des hommes et des femmes par catégorie hiérarchique 
au 31/12/2025

HommesFemmes

41Catégorie A

55Catégorie B

4023Catégorie C
4929TOTAL

HommesFemmes

17
dont 1 CDI

Catégorie A

26Catégorie B
52Catégorie C
815TOTAL
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Titulaires et stagiaires 
(hors emplois fonctionnels, disponibilités et 
détachements, y compris temps partiel) :

Part des hommes et des femmes à temps complet/temps 
incomplet (ou partiel)

Les hommes sont proportionnellement plus présents dans les emplois titulaires : à 62,8 %.

Inversement, les temps partiels et postes à temps non complet, bien que peu nombreux, concernent
essentiellement des femmes de catégorie C : à 65,2 %.

Cette situation peut révéler des inégalités structurelles, notamment liées au recours plus fréquent au temps
partiel chez les femmes. Lorsque ces temps partiels ne sont pas pleinement choisis, ils peuvent avoir un impact
sur la rémunération à court terme et sur les droits à retraite à plus long terme. Elle interroge également les
conditions d’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle.

HommesFemmes
01Temps non complet

Catégorie A
40Temps complet
00Temps non complet

Catégorie B
55Temps complet
08Temps non complet

Catégorie C
4015Temps complet
08Temps non complet

Total toutes
catégories 4921Temps complet

4929Total

Agents non titulaires :

HommesFemmes
00Temps non complet

Catégorie A
17Temps complet
02Temps non complet

Catégorie B
24Temps complet
01Temps non complet

Catégorie C
51Temps complet
03Temps non complet

Total toutes
catégories 812Temps complet

815Total
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Titulaires :

Pour la catégorie C, on observe les mêmes
caractéristiques qu’en 2024 : les salaires moyens
restent équivalents entre hommes et femmes, sans
connaître d’évolution.

Les femmes qui exercent en tant que cadre B sont
toujours davantage touchées par un déséquilibre
hommes-femmes. Le niveau de salaire des cadres B
tend en effet à être rattrapé par celui de la catégorie
C.

Concernant les titulaires et cadre A, une seule femme
exerce ses compétences au sein de la collectivité. Il
est difficile d’établir une analyse.

Agents non titulaires :

Comme pour les salaires des permanents, les salaires
moyens sont équivalents entre hommes et femmes
pour la catégorie C. Ils sont inférieurs à ceux des
titulaires (lié au Rifseep).

Comme en 2024 pour les femmes qui exercent en
tant que cadre B, le montant de leurs salaires est
inférieur à celui des titulaires hommes. Ce sont
généralement des jeunes qui débutent leur carrière.

7 agentes cadres A féminines sur 8 sont
contractuelles.

Salaires nets moyens

La mise en œuvre du RIFSEEP contribue à réduire les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes.
Toutefois, des écarts persistent, notamment dans les catégories A et B, résultant à la fois du régime indemnitaire
et du positionnement indiciaire. La poursuite des travaux engagés sur l’IFSE en 2025 et 2026 demeure
nécessaire afin de consolider l’équité indemnitaire. Elle devra être complétée par une réflexion sur le
positionnement indiciaire, en particulier pour les agent·es contractuel·les, afin d’agir plus globalement sur les
écarts de rémunération.
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Départs et arrivées

Concernant les contrats plus longs, les mouvements
des contractuels montrent toujours une part plus
importante de ces postes occupés par des femmes,
ce qui renforce leur précarité.

Cadres A, B ou C ?

Les recrutements concernent les trois catégories.

Les agents de catégorie C sont principalement
recrutés en CDD et sont des hommes. 7 agents ont
été stagiairisés en 2025 (3 femmes et 4 hommes) à
l’issue de CDD.

Les recrutements en catégories A et B ont nettement
progressé et concernent à la fois des agents
permanents et contractuels, les recrutements
concernent cette année majoritairement
- 4 postes de cadres A pourvus par 3 femmes (dont
1 CDD et 1 CDI) et 1 poste par 1 homme (titulaire).
- 7 agents ont été recrutés en catégorie B dont 5 sur
des CDD longs (3 femmes et 2 hommes).

Concernant les agents non permanents, on observe les
mêmes caractéristiques que les années précédentes :

Les contrats courts (saisonniers ou remplacement)
concernent en grande majorité des hommes et sont
liés aux remplacements au sein des services
techniques. Même si des jeunes femmes ont accompli
des remplacements dans les déchetteries en 2025.

Le congé pour maladie d’un agent administratif a
donné lieu à un remplacement par deux agents
femmes successivement, confortant le fait que le
domaine administratif est davantage féminisé.

Pour les agents permanents, un certain nombre de
mouvements ont eu lieu en 2025 : retraites (2
femmes et 3 hommes), mutations (2 femmes sont
parties, 2 femmes et 2 hommes sont arrivés).

Au niveau des arrivées, toutes catégories confondues,
6 agents ont été recrutés dont 4 femmes.
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Plan d’actions 2025-2028

Ce plan d’action s’inscrit dans la continuité des engagements déjà pris en matière d’égalité 
femmes-hommes, tout en intégrant des mesures pour aller plus loin.

Il combine la sensibilisation, l’attractivité et des actions concrètes sur le terrain.

Notre ambition est d’ancrer durablement ces principes dans notre culture et nos pratiques 
RH.
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Engagements

5. Rémunération et évolution professionnelle

Continuer le travail sur le RIFSEEP pour gommer
les inégalités, monter en compétences nos
agentes féminines pour des prises de poste à
responsabilité.

6. Suivi et évaluation des actions

Bilan régulier, écoute active des ambitions de
nos agentes féminines.

1. Engagement et communication

Mettre en valeur notre engagement sur le  
territoire.

2. Recrutement et intégration

Porter notre attention à la mixité des équipes.

3. Conditions de travail et équilibre vie pro/vie perso

Travailler la flexibilité du temps de travail.

4. Lutte contre les discriminations et le harcèlement

Sensibiliser sur la prévention et créer un référent.
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Bilan annuel 2025 de la 
commande publique



Vue d’ensemble



Indicateurs

La Commission d’appel d’Offres (CAO) s’est réunie  8 fois

78
En 
2025,

marchés
ont été
passés par la 
commande publique 

Pour un total de
13 934 472,03€ HT

En 
2025

223
En 
2025,

Courriers
Émis aux entreprises

Contre 2 fois 
en 2024

Contre 144 courriers 
en 2024

Contre 2ௗ173ௗ984,63 en 2024

Intervention de la CAOProcédureMontant du marché

Non 
MAPA 
(Procédure adaptée)

< 216 000 € HT (Fournitures et services)
< 5 404 000 € HT (Travaux)

Oui obligatoire
Appel d’offres
(Procédure formalisée)

> 216 000 € HT (Fournitures et services)
> 5 404 000 € HT (Travaux)

(27 en 2024)

(Contre 27 en 2024)



Les procédures de passation des Marchés 

Appel d’offres
(AO)

25 marchés
10 040 817,16 € HT
au total. 

Procédure Adaptée 
(MAPA) > 40 000 HT

39 marchés
3 745 893, 87€ HT
au total. 

Procédure Adaptée < 40 000 HT 
(MAPA ,3 en1 , sans publicité ni mise en concurrences)

14 marchés
147 761 € HT
au total.

En 2024,
6 marchés
1 438 013,52 € HT au total En 2024,

7 marchés
256 072,82 € HT au total

En 2024,
12 marchés
176 076,71 € HT au total

Pour un total en 2025 de :

13 934 472,03 € HT
Hors CANUT et UGAP

Pour un total en 2024 de: 
2 173 984,63 € HT au total

Marchés via UGAP

2 marchés
290ௗ788,23 € HT
au total. 

Dont 1 marché passé de gré à gré, à titre 
exceptionnel, sans publicité ni mise en 
concurrence → Lot 1 : Assurances.

Sources :  Les différentes procédures 

En 2024,
2 marchés
290 692,33 € HT au total

Marchés via la CANUT

3 marchés
Nouvelle centrale 
d’achats en 2025



Les procédures de passation des Marchés 
Appel 
d’offres

25 marchés :

Procédure
Adaptée > 40 000 HT

39 marchés :
- Pacte Territorial France Rénov’ 3 lots

- Marché de transport et de traitement des déchets 
ménagers et assimilés 8 lots

- Schéma directeur Assainissement sur 7 
communes mutualisé

- Marché d'entretien de la voirie et 
assainissement

- Réhabilitation & extension du presbytère 
en école de musique

- AMO – Révision du Plan Climat Air 
Énergie Territorial (PCAET) 

1 lot

- Travaux de mise en conformité ERP, 
viabilisation du site et construction d’un 
local sanitaires et abri vélo

1 lot

20 lots

1 lot

1 lot

12 lots

- Reconstruction de la palissade de la 
piscine de Legé 2 lots

1 relance

- Location et entretien de vêtements de travail 
et fourniture d’EPI 4 lots

2 relances

- Fourniture et livraison de titres restaurant 
dématérialisés 1 lot

1 relance

- Souscription des contrats d’assurance 5 lots

Marché via UGAP

2 marchés :
- Pelle sur pneus Volvo
- Logiciel d’urbanisme

- Contrat de souscription des contrats 
d’assurance 
Lot 1 : Assurance des dommages aux biens et 
des risques annexes 

1 lot1 lot
Gré à gré

Marché via la CANUT

3 marchés :
- Matériels bureautiques neufs
- Télécoms
- Matériels reconditionnés

- Prestations d’infogérance et de 
maintenance des Systèmes Informatiques 1 lot



Les 10 marchés reportés en 2026 (contre 14 en 2024)

Liste des marchés reportés :

- Relance Location et entretien des vêtements de travail: Lot 3 (En publication) 

- Relance Réhabilitation & extension du presbytère en école de musique,
Lots 6,7,8,9,16 (En publication) 

- Changement de chaudière piscine château d’ô (pièces techniques en cours) 

- Marché de transport pour les enfants de la piscine (pièces techniques en cours)  

- Prestation de délégué à la protection des données personnelles
(pièces techniques en cours)  

Estimations :
1 lot 80 000 € HT MAX/ 4 ans 

5 lots 395ௗ000 € HT/ 4 ans

1 lot 260 000  € HT / 4 ans

1 lot ? € HT / 4 ans

1 lot 140 000 € HT / 4 ans

- Elaboration du plan intercommunale PICS
(pièces techniques en cours)  

1 lot 35 000 € HT



Dépenses 2025 Service commande publique

Pour les annonces et insertion:
Prévisions budgétaire 2025 : 24 240 € TTC
(Prévisions budgétaire 2024 : 18 400 € TTC)

Réalisé en 2025 : 13 071 € TTC
(Réalisé en 2024 : 12 112 € TTC)

Pour le logiciel Marco :
Réalisé en 2025 : 5 017 € TTC (Révision en 2025)
(Prévisions budgétaire 2024 : 5 100 € TTC
Réalisé en 2024: 6 098.28 € TTC I 4 958,28 € TTC /an + mise en 
œuvre 1 140 € TTC)



Présentation statistique



26

33

1 3

15

FOURNITURES ET 
SERVICES (FCS)

34%

Répartition des marchés par catégorie en 2025

TRAVAUX (TRX)
TECHNIQUE DE 

L’INFORMATION ET LA 
COMMUNICATION (TIC)

MAITRISE 
D’ŒUVRE

(MOE)

PRESTATIONS 
INTELECTUELLES(PI)

42% 1% 4 % 19 %

PRESTATIONS 
INTELECTUELLES(PI)

Prestations 
d’infogérance et
de maintenance des 
Systèmes 
Informatiques

MOE pour la dépose, 
l’évacuation et la 
reprise de la palissade 
de l’espace aquatique 
de Legé

MOE  pour la création 
d’un giratoire et 
reprise d’une voirie 
communale pour 
desserte d’une 
plateforme logistique

MOE pour 
l’itinéraire cyclable 
Legé/Touvois sur le 
territoire de Sud 
Retz Atlantique 
Communauté.



39 529,00  € HT

FOURNITURES ET 
SERVICES (FCS)

26

33

1 3

15

Répartitions financières par catégorie en 2025

MAITRISE 
D’ŒUVRE (MOE)

PRESTATIONS 
INTELECTUELLES (PI)

TRAVAUX (TRX)

103 847,87 € HT 371 768,24 € HT13 282 741,92 € HT 136 585,00€ HT

TECHNIQUE DE 
L’INFORMATION ET LA 

COMMUNICATION (TIC)

Prestations 
d’infogérance et
de maintenance des 
Systèmes 
Informatiques

MOE pour la dépose, 
l’évacuation et la 
reprise de la palissade 
de l’espace aquatique 
de Legé

MOE  pour la création 
d’un giratoire et 
reprise d’une voirie 
communale pour 
desserte d’une 
plateforme logistique

MOE pour 
l’itinéraire cyclable 
Legé/Touvois sur le 
territoire de Sud 
Retz Atlantique 
Communauté.



Liste des 26 FCS en 2025

Marchés de fournitures et services (FCS) 2025

- Carte touristique Sud Retz Atlantique (2 lots)

- Acquisition de modulaire pour local gardien déchèterie  Saint Mars de Coutais et Machecoul

- Location et entretien des vêtements de travail (4 lots) et relance

- Entretiens et maintenance de vélos à assistance électrique 

- MOE Dépose, évacuation et reprise de la palissade de l’espace aquatique de Legé

- Fourniture et livraison de titres restaurant au profit des agents de la communauté de communes Sud Retz Atlantique et relance

- Vérification et maintenance préventive des équipements de prévention incendie sur les bâtiments et le parc véhicules de la 
Communauté de Communes Sud Retz Atlantique 

- Reconstruction de la palissade de la piscine de la piscine de Legé (2 lots)

- Marché de transport et de traitement des déchets ménagers et assimilés (8 lots) et relance

- Achat et maintenance d’une machine combinée à bois (avec reprise de l’ancienne)



2 avenants
De transfert

20%

40%

40%

La vie des marchés: avenants

10
En 
2025,

avenants
ont été
instruits

4 avenants
Autres: 
Changement RIB,
Nouvelle indice de
révision

6 avenants
Sans incidence 
financière

4 avenants
En plus value 
+ 90ௗ570,13HT

Contre 15 en 2024

60%

40%

4 avenants 
En augmentation



La vie des marchés: Motifs des avenants

2 avenants de transfert :
1 avenant pour la Mission CT du Marché de maîtrise d'œuvre relatif à la rénovation du presbytère de Machecoul-Saint-Même en école de musique
Motifs: transfère de la mission contrôle technique avec l’entreprise APAVE

1 avenant pour la Mission SPS du Marché de maîtrise d'œuvre relatif à la rénovation du presbytère de Machecoul-Saint-Même en école de musique
Motifs: transfère de la mission contrôle technique avec l’entreprise BUREAU VERITAS

4 avenants en augmentation:
I. Marché de maîtrise d'œuvre relatif à la rénovation du presbytère de Machecoul-Saint-Même en école de musique:   3 756 , 71€ HT

Motifs: Validation de la phase APD et du seuil de tolérance avec augmentation de l’enveloppe des travaux pour le MOE

II. Marché de transport et de traitement des déchets ménagers et assimilés
Lot 8 Evacuation et traitement des déchets dangereux des ménages et de l’amiante:  49 115,42€ HT estimé
Motifs: Rajout d’une ligne au BPUF de 608 € HT la tonne, avec un taux de TVA applicable de 5,5 %.

III. Pacte Territorial France Rénov’ Lot n° 02 : Volet Information, conseil, orientation: 12 000 € HT/ 4 ans
Motifs: Ajouts de prestations au BPU

IIII. Pacte Territorial France Rénov’ Lot n° 03 : Volet accompagnement :  25 698 € HT/4 ans
Motifs: Ajouts de prestations au BPU



Prospectives



Les exigences sociales et environnementales 

D’ici 2025, 100 % des contrats de la commande publique notifiés au 
cours de l’année comprennent au moins une considération 
environnementale.

D’ici 2025, 30 % des contrats de la commande publique notifiés au 
cours de l’année comprennent au moins une considération sociale.

Dans les caractéristiques et exigences du contrat sous forme de clauses 
administratives et techniques (objet, conditions d’exécution, spécifications 
techniques) présentant une dimension sociale.

Dans la consultation, à travers un critère 
d’attribution environnemental, permettant 
aux opérateurs économiques de valoriser 
leurs efforts environnementaux dans l’offre 
proposée pour exécuté la prestation.

Dans les caractéristiques et exigences du contrat sous forme de clauses 
administratives et techniques (objet, conditions d’exécution, 
spécifications techniques) présentant une dimension environnementale.

3 marchés 
sur 3

100%
Nos avancées

Nos avancées Dans les conditions d’attribution, impliquant 
que l’exécution du contrat soit réservée aux
opérateurs économiques qui emploient
majoritairement des travailleurs handicapés 

ou défavorisés, ou aux entreprises de 
l'économie sociale et solidaire.

Dans la consultation, à travers un 
critère d’attribution social, 
permettant aux opérateurs 
économiques de valoriser leurs 
efforts en matière sociale dans 
l’offre proposée pour exécuter la 
prestation.

100%
égalités 

h/f

Nos avancées

0ௗ% Sur 
30%

Nos avancées

0% sur 
30%

Nos avancées

Sources : Plan national pour des achats publics durables (PNAD) LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets

Critère environnementale :
Entre 10 % et 20% de pondération
Jusqu’a 30% pour les gros marchés. 



Achats responsables

Textiles, vêtements, articles chaussants, 
linge, produits en cuir et textiles etc …

(≃ 10 892,40 € HT 2024)

Dont 0% 
Issu du réemploi ou 
de la réutilisation 
ou intégrant des 
matières recyclées

Sacs 
d’emballage

(≃ 33 819,59 € HT 2024)

Dont 100% 
Issu du réemploi ou 
de la réutilisation 
ou intégrant des 
matières recyclées

Imprimés, livres, brochures, 
papeterie

(≃ 29 000 € HT 2024)

Dont 1 % 
Issu du réemploi ou 
de la réutilisation 
ou intégrant des 
matières recyclées

Machines, matériel et 
fournitures informatique etc…

(≃ 23 760,28 € HT 2024)

Dont 0% 
Issu du réemploi ou 
de la réutilisation 
ou intégrant des 
matières recyclées

Cartouches de toner, 
cartouche encre

(≃ 343,87 € HT 2024)

Dont 0% 
Issu du réemploi ou 
de la réutilisation 
ou intégrant des 
matières recyclées

Très peu de lignes de la loi 
AGEC mise en place dans les 
achats sur la réutilisation, le 
réemploi ou les matières 
recyclées. ( 17 lignes en tout)

Equipements de transport et produits 
auxiliaires, véhicules à moteur

(≃ 522  084,34 € HT 2024)

Dont 0 % 
Issu du réemploi ou 
de la réutilisation 
ou intégrant des 
matières recyclées

20% 

20% 
20% 

20% 

40% 

20% 

PC/watchguard/é
crans etc…

Sources : Décret n° 2024-134 du 21 février 2024 

≃ 9 624,05 € HT 2025
≃ 26 617,18 € HT 2025

≃ 18 524,90 € HT 2025 0 € HT 2025

≃ 13 191,09 € HT 2025

≃ 36 830,53€ HT 2025



Achats responsables
Sources : Arrêté du 3 décembre 2021 fixant les modalités de déclaration de la part des dépenses relatives à l'acquisition de biens issus du réemploi ou
de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées.

Cette déclaration doit être effectuée une fois par an dans les 6 mois suivant l’année civile 

concernée, soit, pour les dépenses concernant l’année 2024, au plus tard le 30 juin 2025.



Insertion professionnelle

0
heures

En 
2025,

d’insertion professionnelle 
ont été contractualisées

0 heures en 2024, 100 heures en 2026



Evolution à venir en 2026

1ᵉʳ avril 2026
Le seuil des marchés passés sans publicité/mise en concurrence (type gré à gré) passe de 40 
000 à 60 000 € HT pour les fournitures et services, et reste à 100 000 € HT pour les travaux.

21 août 2026
Obligation d’intégrer au moins un critère environnemental 

dans l'attribution des marchés

3

1ᵉʳ janvier 2026
Les seuils européens (procédure formalisée / appel d’offres) sont révisés :

- Marchés de fournitures et de services : 216 000 € HT (anciennement 221 000 € HT) 
- Marchés de travaux : 5 404 000 € HT (anciennement 5 538 000 € HT) 

2

1

21 août 2026
Limitation du critère prix pour un prix global ou une 

combinaison de critères 

4



Publication des données essentielles 
des marchés publics



Les obligations

Source: Arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux 
données essentielles des marchés public

Obligations de déclaration des marchés publics sur Data.gouv.fr

Objectif :
- Simplifier et harmoniser la publication et le suivi des marchés publics.
- Assurer la transparence et la traçabilité des marchés sur data.gouv.fr.

Principales implications :
- Obligation de transmettre les données essentielles de tous les marchés
publics à la plateforme nationale.
- Facilite la consultation publique et le contrôle par les citoyens
et les autorités

Changement par rapport à 2024 :
- Regroupe toutes les obligations de publication en un seul cadre juridique.
- Modernisation et simplification des procédures de déclaration.
- Harmonisation avec les plateformes numériques (data.gouv.fr).

REAP

Open 
DATA

DATA
GOUV



Prévision 2027



58% 25 % 6% 4 % 7 %

FOURNITURES
ET 

SERVICES

Répartition des Marchés par catégorie en 2027

MAITRISE 
D’ŒUVRE

(MOE)

PRESTATIONS 
INTELECTUELLES

(PI)

TRAVAUX
TECHNIQUE DE 

L’INFORMATION ET LA 
COMMUNICATION (TIC)

76
En 
2026,

marchés
Prévisionnelles dont 10 
reportés de 2025

par rapport à 
2025

44
19

5 3

5

Soit deux 
marchés en 
moins
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POSTES GRADES CAT.
Nbre postes 

ouverts

Nbre postes 

pourvus par 

Stag./Tit.

Nbre postes 

permanents 

pourvus par 

des Non Tit.

Nbre postes 

VACANTS

Direction Générale Direction Générale 17 10 6 1

Directeur Général des Services
Emploi fonctionnel de Directeur Général des Services de 20 000 à 

40 000 hab.
A 1 1 0 0 Complet 35,00

Directeur Général des Services Attaché Hors Classe A 1 1 0 0 Complet 35,00

Responsable Informatique Ingénieur principal A 1 1 0 0 Complet 35,00

Assistant de direction Rédacteur B 1 1 0 0 Complet 35,00

Chargé.e de Communication Rédacteur B 2 0 2 0 Complet 35,00

Direct. Administration et Financière - Attaché Attaché A 1 0 1 0 Complet 35,00

Gestionnaire Commande Publique (ouvert Attaché / 

Rédacteur) Nom. ATTACHE
Attaché A 1 0 1 0 Complet 35,00

Gestionnaire comptabilité Adjoint administratif principal de 1ère cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Assistant comptabilité CE Adjoints administratif poste CDD en renfort/rempl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

DRH - Attaché Attaché A 1 0 1 0 Complet 35,00

Coordonateur/Référent RRH - 1/07/2026 Poste ouvert aux CE Attachés / Rédacteurs A/B 1 0 0 1 Complet 35,00

Gestionnaire RH - Rédacteur principal de 1ère classe Rédacteur principal de 1ère classe B 1 1 0 0 Complet 35,00

Gestionnaire RH - Adjoint administratif principal 1è cl. Adjoint administratif principal de 1ère cl. C 2 2 0 0 Complet 35,00

Gestionnaire RH - Adjoint administratif principal 2è cl. Adjoint administratif principal de 2è cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Coord. CTG - Rédacteur Rédacteur B 1 0 1 0 TNC 14,00

Direction Développement territorial Direction Développement territorial 5 4 1 0

Directeur Général Adjoint
Emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint de 20 000 à 40 

000 hab.
A 1 1 0 0 Complet 35,00

Chargé de développement Attaché principal A 1 1 0 0 Complet 35,00

Chargé de développement économique Attaché (ouvert au cat. A et B) A 1 1 0 0 Complet 35,00

Coordinateur de territoire - Chargé de développement 

touristique
Rédacteur principal de 2e classe (office tourisme) B 1 0 1 0 Complet 35,00

Conseiller en séjour Rédacteur  (office tourisme) B 1 1 0 0 Complet 35,00

Direction Développement Durable Direction Développement Durable 16 8 6 1

Directeur Aménagment durable Attaché A 1 0 1 0 Complet 35,00

Responsable service ADS Adjoint Administriatif / Rédacteur B/C 1 1 0 0 Complet 35,00

chargé de l'instruction ADS Rédacteur principal de 1ère cl. B 1 1 0 0 Complet 35,00

chargé de l'instruction ADS Adjoint administratif principal de 1ère cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

chargé de l'instruction ADS Adjoint administratif principal de 2è cl. C 2 2 0 0 Complet 35,00

poste chargé de l'instruction ADS - 01/09/2026
poste chargé de l'instruction ADS - à TNC ouverts aux CE 

Rédacteurs / Adjoints)
B/C 1 0 0 1 Complet 35,00

poste chargé de l'instruction ADS 
poste chargé de l'instruction ADS - à TNC ouverts aux CE 

Rédacteurs / Adjoints)
B/C 1 0 0 0 TNC 24,00

Contrat de projet MOBILITES (contrat de projet) Rédacteur B 1 0 1 0 Complet 35,00

Adjoint administratif principal de 1ère cl. Adjoint administratif principal de 1ère cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Adjoint administratif Adjoint administratif C 1 1 0 0 Complet 35,00

Assistant administration poste transport scolaire Adjoint administratif au 01/06/2025 C 1 0 1 0 Complet 35,00

Chargé du PCAET Attaché A 1 0 1 0 Complet 35,00

Chargé du SIG - Agent de maîtrise principal Chargé du SIG - Agent de maîtrise principal C 1 1 0 0 Complet 35,00

Chargé.e de mission HABITAT Attaché A 1 0 1 0 Complet 35,00

Chargé du PETR (contrat de projet) Attaché contrat de projet A 1 0 1 0 Complet 35,00

DIRECTION Culture, Sport et Vie Sociale DIRECTION Culture, Sport et Vie Sociale 17 12 4 1

Responsable PCT Assistant de conservation (ouvert au CE Attachés) A/B 1 1 0 0 Complet 35,00

Coordinateur du Réseau des Bibliothèques
Adjoint du patrimoine ppal 1ère cl. (Ouvert CE Assist. 

Conservation)
B/C 1 1 0 0 Complet 35,00

Responsable des Espaces Aquatiques Educateur des APS principal de 1ère classe B 1 1 0 0 Complet 35,00

MNS Educateur des APS principal de 1ère classe B 2 2 0 0 Complet 35,00

MNS Educateur des APS B 5 1 3 1 Complet 35,00

Agent de surveillance et contrôle Opérateur des APS principal C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent de surveillance et contrôle Adjoint technique C 1 1 0 0 Complet 35,00

Assistante Espaces Aquatiques Adjoint administratif principal 2ème cl. C 1 1 0 0 TNC 17,50

Agent d'entretien + accueil Adjoint technique C 3 2 1 0 Complet 35,00

Agent d'entretien + accueil Adjoint technique C 1 1 0 0 TNC 20,00

DIRECTION Services Techniques DIRECTION Services Techniques 58 51 2 4

Services communs Services communs 4 4 0 0

Directeur des Services Techniques DGST 20 000 à 40 000 hbts A 1 1 0 0 Complet 35,00

Directeur des Services Techniques Ingénieur principal A 1 1 0 0 Complet 35,00

Ingénieur Principal Ingénieur Principal A 1 1 0 0 Complet 35,00

Assistante Administrative Adjoint administratif principal de 2è cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Tableau des emplois - 2026

TEMPS DE 

TRAVAIL



Bâtiments Bâtiments 7 5 2 0

Responsable du service Patrimoine Bâti Attaché/Technicien A/B 1 0 1 0 Complet 35,00

Assistante Administrative Adjoint administratif principal de 2è cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent technique polyvalent Adjoint technique principal de 1e cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent technique polyvalent Adjoint technique principal de 2e cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent technique polyvalent Adjoint technique (poste au 1/05/2025) C 1 0 1 0 Complet 35,00

Maçon Adjoint technique (maçon) C 2 2 0 0 Complet 35,00

Hygiène et propreté des locaux Hygiène et propreté des locaux 3 3 0 0

Agent d'entretien des locaux (siège et OT) Adjoint technique principal de 1è cl. C 1 1 0 0 TNC 20,00

Agent d'entretien des locaux (ST) Adjoint technique C 1 1 0 0 TNC 20,00

Agent d'entretien des locaux (legé) Adjoint technique C 1 1 0 0 TNC 16,00

Mécanique / Logistique Mécanique / Logistique 2 2 0 0

Responsable du service Mécanique / logistique Agent de maîtrise principal C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent technique Logistique Adjoint technique principal de 1ère cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Voirie Voirie 14 14 0 0

Responsable du service EV / Voirie Technicien principal de 1ère classe B 1 1 0 0 Complet 35,00

Assistante Administrative Adjoint administratif principal de 1è cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Chef d'équipe Voirie Adjoint technique principal de 2e cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent de voirie Adjoint technique principal de 1ère cl. C 4 4 0 0 Complet 35,00

Agent de voirie Adjoint technique C 7 7 0 0 Complet 35,00

Espaces Verts Espaces Verts 5 5 0 0

Chef d'équipe Espaces Verts Agent de maîtrise principal C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent des Espaces verts Adjoint technique principal de 1ère cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent des Espaces verts Adjoint technique principal de 2e cl. C 2 2 0 0 Complet 35,00

Agent des Espaces verts Adjoint technique C 1 1 0 0 Complet 35,00

Pôle Déchets/Environnement Pôle Déchets/Environnement 1 1 0 0

Responsable du service Déchets Technicien principal de 1ère classe B 1 1 0 0 Complet 35,00

Déchèteries Déchèteries 4 3 0 1

gardien de déchèterie Adjoint technique principal 2è cl C 1 1 0 0 Complet 35,00

gardien de déchèterie Adjoint technique C 2 2 0 0 Complet 35,00

gardien déchèt. + quai de transfert agent technique au 

12/03/2026
gardien déchèt. 100% - Adjoint technique C 1 0 0 1 Complet 35,00

Collecte sélective Collecte sélective 2 1 0 1

Référent de la collecte sélective Agent de maîtrise principal C 1 0 0 1 Complet 35,00

Référent et responsable du service Collecte OM et PLPD Agent de maîtrise C 1 1 0 0 Complet 35,00

Ambassadeur du tri - 1/07/2026 Adjiont administratif / Adjoint technique C 1 0 0 1 Complet 35,00

Collecte des ordures ménagères Collecte des ordures ménagères 12 10 0 2

Agent de collecte Agent de maîtrise C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent de collecte Adjoint technique principal de 1ère cl. C 3 3 0 0 Complet 35,00

Agent de collecte Adjoint technique C 5 5 0 0 Complet 35,00

Agent de collecte PAV et divers Adjoint technique principal de 1ère cl. C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent de logistique et de gestion dépôts sauvages au 

01/07/2026
Adjoint technique C 1 0 0 1 Complet 35,00

gardien déchèt. + quai de transfert agent technique au 

12/03/2026
Agent du quai de transfert - adjoint technique C 1 0 0 1 Complet 35,00

Direction Eau / assainissement / GEMAPI Direction Eau / assainissement / GEMAPI 1 0 0 0

Directeur Cycle de l'eau et Assainissement Technicien principal 2ème classe B 1 0 0 0 Complet 35,00

Service Public d'Assainissement Non Collectif Service Public d'Assainissement Non Collectif 3 3 0 0

Agent de contrôle responsable service SPANC Agent de maitrise C 1 1 0 0 Complet 35,00

Agent de contrôle Adjoint technique C 2 2 0 0 Complet 35,00

TOTAL GENERAL 113 85 19 7
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU SERVICE « CONSEIL EN ENERGIE PARTAGEE » 

CEP_2025_197_926_01 

 

Entre d’une part : 

Territoire d’énergie Loire-Atlantique, syndicat mixte fermé, domicilié rue Roland Garros – Parc du Bois Cesbron 
– CS 60125 – 44701 Orvault Cedex 01, identifié au SIRET sous le n°200 014 926 00030 et Représenté par Monsieur 
Etienne FLAMBEAUX, Directeur Général Adjoint Transition Energétique, dûment habilité à l’effet des présentes 
par arrêté de délégation de signature n° AR-2025-008 en date du 5 juin 2025 

Désigné ci-après par “TE44” 

 

Et d’autre part : 

La Communauté de Communes de Sud Retz Atlantique 

Représentée par Monsieur Laurent ROBIN, Président, en vertu de la délibération n°xxx du xx mois 2025. 

 

Désignée ci-après par “La Collectivité” 

 

Exposé des motifs : 

 

Vu l’article L.2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu les statuts de TE44, et notamment son article 6-3,  

Vu la délibération n°2021-57 du Comité syndical en date du 10 juin 2021, relatif à l’expérimentation quant au 
développement du service « Conseil en énergie partagée » à destination des EPCI,  

La maîtrise des consommations d’énergie et d’eau, et la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
représentent un enjeu important, aussi bien dans les petites et moyennes communes que dans les grandes villes. 
Leur intérêt à économiser est tout aussi important. Très souvent, les moyens en matière de gestion énergétique 
y font défaut. 

En conséquence, TE44 a créé une mission « Conseil en Énergie Partagée » (CEP) au sein de sa direction Transition 
Énergétique afin de doter les territoires des moyens humains d’expertise, d’animation et de mise en œuvre de 
leur politique énergétique. L’un des objectifs est d’accompagner les collectivités à mieux maîtriser leurs dépenses 
énergétiques via l’intervention d’un « conseiller énergie » pour les collectivités adhérentes au service, axées sur 
le conseil et un accompagnement de proximité. 

Il s’agit d’un programme tendant à engendrer à la Collectivité accompagnée, du mieux possible, à la fois des 
économies d’énergie, la promotion des énergies renouvelables, une limitation des émissions de gaz à effet de 
serre et une baisse du budget de fonctionnement « énergie » des collectivités qui adhèreront audit service. 

Ce service n’étant accessibles qu’aux communes adhérentes, TE44 souhaite désormais expérimenter la mise à 
disposition ses services de conseils en énergie partagée auprès des Etablissement Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) adhérents.  
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En l’espèce, le patrimoine de la Collectivité a été retenu par le Comité Syndical pour bénéficier de cette 
expérimentation.  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

• Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition par TE44 du service de Conseil 
en Énergie Partagée au profit de la Collectivité, adhérente dudit Syndicat. 

A cet effet, TE44 se positionnera comme partenaire privilégié de la politique de sobriété énergétique de votre 
patrimoine : 

- Construire et animer la stratégie énergétique et financière 
- Requestionner et garantir le confort d’usage 
- Optimiser et suivre la performance de vos équipements techniques 
- Assurer l’efficience énergétique des projets de rénovation, de construction ou de production d’ENR 

 

• Article 2 : Conditions préalables à la mise à disposition 

Le Conseil en Énergie Partagée – aussi appelé « CEP », mis en place par TE44 dans le cadre de ses missions en 
faveur de la maîtrise énergétique du patrimoine public, est destiné à ses collectivités adhérentes, uniquement, 
ne bénéficiant pas d’un Conseiller Énergie porté en propre dans les services de l’intercommunalité. 

 

• Article 3 : Contenu de la mise à disposition 

Le CEP est un service évolutif ayant pour objectif de répondre aux besoins de conseils et d’accompagnement de 
la Collectivité sur la thématique de l’énergie et en lien avec son patrimoine, dans la limite des compétences des 
conseillers. La mission porte sur l’ensemble des consommations d’eau et d’énergies dont la dépense est 
supportée par la Collectivité : combustibles, électricité, éclairage public, eau, carburants.  

Territoire d’énergie Loire-Atlantique porte par ailleurs des marchés mutualisés d’études, de travaux et 
d’exploitation pour faciliter le passage à l’acte des collectivités. L’adhésion au service « Conseil en Énergie 
Partagée » est un préalable pour pouvoir bénéficier de ces services.  

L’accompagnement se présente en plusieurs axes (liste de missions non exhaustive) :  

 

1. REALISATION D’ACTIONS SYSTEMATIQUES ET ANNUELLES 
 Bilan énergétique et patrimonial annuel 

Sur la base d’un inventaire détaillé du patrimoine, et via la collecte des données énergétiques disponibles sur les 
trois dernières années, ce bilan établit une cartographie énergétique du patrimoine (points de comptage, types 
d’énergie consommée, surfaces, usages, travaux à venir, …) et permet de dégager des priorités en termes 
d’action de sobriété et efficacité énergétique. 

Le bilan comprend des indicateurs-clé (consommation par énergie, ratios kWh/m², €/m², production ENR, …), les 
projections budgétaires de l’année à venir, et le niveau d’atteinte des objectifs communaux (ex : décret tertiaire).  

Remarque : Le CEP s’appuie sur un outil en ligne de suivi de consommations énergétiques, mis à disposition des 
collectivités adhérentes et utilisant le service CEP. 

 Feuille de route Transition Energétique du patrimoine bâti, mise à jour annuellement suite aux 
données actualisées du bilan Energie : 
- Définition/mise à jour de la liste des bâtiments prioritaires en termes de maitrise de l’énergie 
- Préconisations de travaux associés et, quand cela est possible, chiffrage et planification 

(= réalisation d’un plan pluri annuel d’investissement au regard des besoins du patrimoine bâti) 
- Fiabilisation des propositions avec les équipes techniques communales et élu(s) référent(s) 
- Résumé dans un document synthétique, à intégrer en fin de bilan Energie 
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- Présentation de la feuille de route annuellement aux services et élus référents, avant la période de 
revue budgétaire pour prise en compte optimale dans la planification des communes 

 Analyse des contrats de fourniture d’énergie, avec préconisation d’optimisation quand nécessaire 
 Accompagnement à la mise en œuvre du décret Eco Energie Tertiaire (n°2019-771) : identification du 

patrimoine assujetti, déclaration du patrimoine dans la plateforme OPERAT et recueil des données 
techniques nécessaires 

 Reprise du paramétrage des installations de chauffage, ventilation, climatisation, de certains bâtiments 
prioritaires 

 Sensibilisation des équipes de la Collectivité aux problématiques de l’énergie 
 Veille réglementaire et technologique 

 

2. ACCOMPAGNEMENT CONCERNANT LE CONTRAT D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS CVC 

La Collectivité a un contrat d’exploitation CVC. La mission du CEP consiste à accompagner la Collectivité qui en a 
le besoin dans le suivi du ou des marchés d’exploitation, en s’assurant notamment du respect des obligations 
contractuelles de l’exploitant (avis sur devis, renfort aux réunions annuelle de suivi d’exploitation). Par ailleurs, 
lors du renouvellement de ces marchés, le CEP accompagnera la Collectivité dans la révision des clauses 
techniques du cahier des charges afin d’adapter la prestation aux besoins de la Collectivité. 

Cas particulier, la Collectivité ayant souscrit à un marché avec intéressement sur les économies d’énergie : le CEP 
accompagne la Collectivité dans le suivi des consommations des bâtiments concernés, le contrôle des calculs 
d’intéressements, si nécessaire, la révision des objectifs de consommations et participera à une réunion 
d’échange/bilan. 

 

3. L’ACCOMPAGNEMENT AU FIL DE L’EAU DANS LA MISE EN ŒUVRE D’ACTION 

Selon le besoin de la Collectivité, et la vie de ses projets patrimoniaux, le CEP aura pour mission : 

 De remonter des alertes en temps réel en cas de dérives de consommation constatée 
 Un accompagnement à la rédaction des dossiers de subventions pour les aspects liés à l’énergie, dont 

la valorisation des actions de maitrise de l’énergie via les Certificats d’Economie d’Energie  
 L’instrumentation, si besoin, de certains bâtiments pour mettre en exergue des dysfonctionnements ou 

améliorations possibles (mesure et enregistrement de température, d’humidité, de CO2, de 
consommations électriques par usage, thermographie …), 

 L’identification des potentiels d’Energie Renouvelable sur les bâtiments publics 
 Un soutien technique à la réalisation des travaux ponctuels d’économie d’énergie (aide à la rédaction 

de cahier des charges, comparatif de matériaux, d’équipements ou de techniques de mise en œuvre …), 
 Le pré-diagnostic de bâtiments prédéfinis prioritaires, sur la base de relevés sur site, et/ou le suivi de 

prestations d’audits énergétiques, aboutissant à un plan d’actions hiérarchisées, 
 Un accompagnement de premier niveau pour les projets de rénovations globales ou de constructions 

neuves (cf. article suivant) 

Toute intervention technique du service fera l’objet d’un compte-rendu ou d’un rapport d’intervention. 

 

4. ANIMATION 

Des actions d’animations pourront être menées sur le territoire afin de faciliter le partage d’informations et de 
bonnes pratiques. Ces animations prendront la forme suivante : 

- Participation à la conférence intercommunale PCAET,  
- Organisation de COTECHs avec les DST des communes,  
- Organisation d’une visite de site par an d’un chantier « exemplaire » 

 

5. REPORTING 

Afin de garantir un suivi dans l’avancement des missions et de rendre compte de l’action sur la maîtrise de 
l’énergie, le conseiller énergie interviendra annuellement en conseil municipal pour présenter la mise à jour du 
bilan énergie et de sa feuille de route.   
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Au terme de cette convention, un bilan global de l’action du conseiller énergie sera réalisé et présenté à la 
Collectivité.  

 

• Article 4 : Cas particulier, accompagnement des projets de rénovations globales et de constructions 
neuves 

La présente convention prévoit un accompagnement « base de 1er niveau » pour les projets de rénovations 
globales et de construction neuves de bâtiments dont le contenu et les limites sont précisées ci-dessous. 

La Collectivité peut également solliciter TE44 pour bénéficier d’une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 
détaillée et personnalisée de son projet. Le service d’AMO à la rénovation énergétique du TE44 est encadré par 
une convention dédiée précisant le contenu des prestations ainsi que les conditions de rémunération de la 
mission. TE44 se réserve le droit de ne pas répondre favorablement à une sollicitation de la Collectivité pour 
cette prestation dans le cas où le plan de charge ne permette pas d’accompagner la Collectivité dans des 
conditions satisfaisantes. 

Le tableau ci-dessous détail l’ensemble des prestations réalisées par TE44 aux différentes phases des projets avec 
un accompagnement base CEP et pour le service dédié d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage. 

 

Phase projet Objet 

Descriptif de l’accompagnement  

Mission de 
base CEP 

Service  
AMO 

Emergence Participation réunion de lancement. x x 

Sélection 
Programmiste 

Relecture de la notice de consultation  x x 

Aide à la rédaction technique 

 

x 

Analyse des offres 

 

x 

Programmation Relecture des pièces écrites x x 

Participation aux réunions de travail et de restitutions 

 

x 

Emission d'un avis contradictoire sur l'analyse des offres de 
maîtrise d'œuvre 

 

x 

Aide ingénierie 
financière - 
récupération 
d'aides 

Identification des aides potentielles existantes  x x 

Aide à la rédaction des demandes de subventions (parties 
techniques) 

 

x 

Etudes de  

maîtrise 
d'œuvre 

Participation aux réunions de lancement de chaque phase x x 

Participation aux réunions de travail et de restitutions de chaque 
phase 

 

x 

Relecture de pièces écrites x x 

Analyse des études et émissions de tableaux d'avis sur les 
éléments produits par la maîtrise d'œuvre. Inclus études 
thermiques, ACV, note d'approvisionnement énergétique, 
dimensionnements, notices et CCTP. 

 

x 
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Analyse des offres des lots techniques entreprises et des 
variantes proposées, émission d'avis contradictoires. 

 

x 

Etudes de 
réalisation des 
entreprises 

Relectures des pièces, contrôle des dimensionnements, avis sur 
les matériels prévus. 

 

x 

Phase travaux Participation à la réception des lots techniques x x 

Visites sur site et participation ponctuelles aux réunions de 
chantier. 

 

x 

Avis sur la complétude des documents finaux (DOE, DUIO) 

 

x 

Accompagnement aux levées de réserves 

 

x 

 

• Article 5 : Engagements mutuels de la Collectivité et de TE44 

Par la présente convention, les parties s’engagent œuvrer pour la transition énergétique en mettant en place 
des actions visant à : 

o Supprimer à terme les énergies fossiles, notamment les installations alimentées en fioul et propane et 
profit d’énergies dites renouvelables 

o Respecter les objectifs du Décret « Eco Energie Tertiaire » pour les bâtiments assujettis  
o Garantir une programmation des installations de chauffage, ventilation et production d’Eau Chaude 

Sanitaire au plus juste des besoins 

 

• Article 6 : Engagements de la Collectivité 

La Collectivité désigne, au minimum : 

o un Élu “Responsable Énergie” qui sera l’interlocuteur privilégié du conseiller pour le suivi d’exécution 
de la présente convention  

o un agent administratif et un agent technique qui pourront assurer la transmission rapide des 
informations et documents nécessaires et appuieront les interventions du conseiller sur le patrimoine 
de la Collectivité 

La Collectivité s’engage également à :  

o Avoir souscrit à un contrat d’exploitation des installations CVC afin d’être dans une logique de 
maintenance préventive et d’amélioration des équipements  

o Transmettre au conseiller la date, l’ordre du jour et le compte-rendu de chaque réunion de la 
commission bâtiment afin d’être pleinement informé des sujets d’actualité pour la Collectivité et ainsi 
d’agir suffisamment en amont des problématiques  

o Lorsque le CEP est sollicité sur un projet de rénovation ou construction (relecture du programme, 
proposition d’objectifs, relecture CCTP, …), tenir compte de ses contributions afin d’assurer un minimum 
de performance énergétique dans les projets, et le tenir informé des suites données à ses propositions ; 
un temps de cadrage et d’échange au démarrage de chaque projet structurant serait un plus 
organisationnel  

o Organiser un temps dédié à la sensibilisation des élus et des agents aux problématiques énergétiques 
animé par le conseiller énergie  

o Informer le CEP de tout projet rénovation ou de construction, autant que possible en amont, afin de 
prendre en compte dans les meilleures conditions la dimension « maîtrise de l’énergie »  

o Transmettre en temps voulu toutes les informations requises pour l’élaboration du bilan initial, des 
suivis périodiques, des optimisations tarifaires, des pré-diagnostics énergétiques, du suivi du marché 
d’exploitation 
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o Informer TE44 de toute modification sur ses bâtiments et sur leurs conditions d’utilisation, sur les 
équipements énergétiques et sur les modalités d’abonnement 

o Rendre accessible les bâtiments étudiés aux représentants de TE44 et/ou les prestataires qu’il aura 
mandatés pour exécuter la présente convention 

Par la présente convention, la Collectivité s’engage à être dans une démarche d’optimisation énergétique et 
environnementale et à faciliter autant que possible l’action du conseiller au sein de ses services. Chacune des 
missions du conseiller est réalisée avec l’implication de la Collectivité.  

 

• Article 7 : Engagement de TE44 

TE44 s’engage à : 

o Fournir les moyens nécessaires à la mission avec une présence terrain du conseiller énergie auprès des 
agents de la Collectivité 

o Répondre aux sollicitations de la Collectivité dans un délai raisonnable  
o S’assurer de mettre à disposition un interlocuteur compétent pour répondre aux demandes (téléphone 

ou mail) formulées pendant les horaires d’ouverture du service 
o Vulgariser et rendre explicite les éléments techniques pour permettre à la Collectivité de prendre les 

décisions en toute connaissance de causes 
o Suivre les évolutions réglementaires sur les thématiques de l’accompagnement et les communiquer 
o Fournir un état des lieux énergétique du patrimoine communal et le maintenir dans le temps 
o Participer à la commission Bâtiments sur proposition du conseiller ou sollicitation de la Collectivité 
o Venir présenter, sur demande de la Collectivité, en réunion dédiée ou au cours d’un conseil, chaque 

étude réalisée sur son patrimoine 
o Participer aux comités de pilotage des projets de rénovation globale ou de construction neuve sur 

proposition du CSE ou sollicitation de la Collectivité 
o Accompagner la Collectivité dans la mise en œuvre du contrat d’exploitation CVC et s’assurer de son 

suivi, avec un point d’attention particulier pour les contrats avec clause d’intéressement sur les 
économies d’énergie 

o Informer la Collectivité sur les possibilités de financement des opérations et sur les subventions 
potentielles auxquelles elle peut prétendre 

TE44 assure la stricte confidentialité de l’ensemble des informations transmises par la Collectivité. Il est tenu à 
l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura 
connaissance au cours de l’exécution du présent contrat. 

 

• Article 8 : Mandat d’accessibilité aux données de consommation et de facturation des énergies et 
fluides de la Collectivité 

La Collectivité donne mandat à TE44 pour agir en son nom et pour son compte auprès de ses différents 
fournisseurs pour la mise à disposition des données de consommations et de dépenses d’énergie et de fluides 
de la Collectivité, relatives aux établissements propriétés de la Collectivité. 

La Collectivité autorise TE44 à procéder à la collecte, à la visualisation et au traitement de ces données, sous 
réserve que ces données conservent leur caractère confidentiel et ne fassent pas l’objet de transmission à des 
tiers autre que TE44 ou la Collectivité, de quelque manière et sur quelque support que ce soit. 

 

• Article 9 : Limites de la convention 

La mission décrite par la présente convention est une mission de conseil et d’accompagnement ne pouvant être 
assimilée à des missions de maîtrise d’œuvre voire de maîtrise d’ouvrage déléguée, la Collectivité gardera la 
totale maîtrise et responsabilités des travaux éventuels réalisés dans le cadre dudit accompagnement (chauffage, 
ventilation…) et plus généralement des décisions à prendre, dont elle reste seule responsable. 

La mise à disposition d’un conseiller énergie se faisant sur le principe d’une mutualisation des moyens humains 
à l’échelle de plusieurs collectivités, le temps d’accompagnement annuel alloué à la Collectivité est limité à 12 
jours. Si la Collectivité souhaite bénéficier d’un nombre de jours plus conséquent, le nombre de jours 
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supplémentaires fera l’objet d’un avenant à la présente convention et sera facturé sur la base d’un coût journée 
de 600 €. 

 

• Article 10 : Modalités de remboursement 

Le montant annuel du remboursement de la mise à disposition du service CEP a été fixé par le Comité Syndical 
de TE44 comme suit :  

 Coût journalier d’expertise de 600 € (net de taxe) 
 Sur la base de 6 jours fixe + ½ journée / bâtiment de la Collectivité 

La Collectivité ayant 10 bâtiments (cf. Annexe n°1) dans son patrimoine, de ce fait, le montant annuel total du 
remboursement dû par la Collectivité s’élève à 6 600 €. 

Il est précisé que ce montant pourra faire l’objet d’une révision annuelle, à hauteur de +/-15% de variable, dans 
le cas où le Comité Syndical délibérerait de nouvelles modalités de participations financières des collectivités à 
ce service.  

Le remboursement est effectué par la Collectivité à réception du titre émis par TE44, chaque semestre sur la 
durée totale présente convention. La Collectivité s’acquittera du montant dû sous trente (30) jours suivants 
l’émission du titre de paiement. 

 

• Article 11 : Durée 

La présente convention entrera en vigueur à la date de signature entre les parties.  

Elle sera exécutée du xxxxx au xxxx. 

Elle ne pourra être renouvelée.  

Un bilan de l’expérimentation sera effectué entre les parties avant le terme de la présente convention.  

 
• Article 12 : Communication 

La Collectivité s’engage à valoriser le concours de TE44, notamment par l’intégration, de façon lisible et 
apparente, des logos sur les supports de communication relatifs aux opérations éventuelles en lien avec le service 
apporté. 

 
• Article 13 : Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée d’un commun accord. Les modalités de cette résiliation seraient alors 
stipulées par le biais d’un accord transactionnel.  

Également, elle pourra être résiliée à l’initiative de l’une des Parties en cas d’inexécution ou de remise en cause 
par l’autre Partie d’une ou plusieurs des obligations mises à sa charge par les présentes. A l’issue d’un délai de 
30 jours après une sommation de s'exécuter adressée à la Partie défaillante par lettre recommandée avec accusé 
de réception, restée sans effet, la présente convention sera résiliée de plein droit.  

Enfin, l’une ou l’autre des parties sera en droit de résilier de plein droit la présente convention pour motif 
d’intérêt général. Aucune indemnité ne sera versée dans ce cadre. Sous réserve du respect d’un délai de préavis 
de 6 mois.  

Si la présente convention était résiliée avant achèvement complet des études engagées, la Collectivité serait 
redevable des sommes qui pourraient être dues (paiement de la prestation, indemnités, …) par TE44 au 
prestataire qu’elle aurait missionnée consécutivement à l’interruption du service. 

 
• Article 14 : Avenant 

Toute modification apportée à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par l’ensemble des 
parties. 
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• Article 15 : Litiges 

Dans le cas où l’exécution et l’interprétation de la présente convention soulèveraient un différend qui n’aurait 
pas été résolu préalablement à l’amiable entre les parties, il est convenu que le Tribunal Administratif de Nantes 
est compétent pour statuer sur le litige. 

 

Fait en deux exemplaires à…………………………, le …………………… 

 
Pour TE44, 
Le Directeur Général Adjoint 
Etienne FLAMBEAUX 

 

 

Pour la CC de Sud Retz Atlantique, 
Le Président 
Laurent ROBIN 
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ANNEXE 1 

 

Liste du Patrimoine de la Communauté de Communes Sud Retz Atlantique 

 

 

Legé Machecoul 

Hôtel d’entreprises 

Espace aquatique le Château d’Ô 

Ecole de musique 

Gendarmerie 

Maison de Pays 

Centre Technique 

Gendarmerie 

Centre de soins infirmiers 

PMI – centre social 

Espace aquatique L’Océane 

Maison de l’intercommunalité 
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Communauté de Communes Sud Retz Atlantique 

DÉLIBÉRATION – Séance du 11 mars 2026 

Date de la convocaƟon :  04/03/2026 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 20 
Nombre de votants : 28  

L'an deux mille vingt-six, le 11 mars, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul – Saint - Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

Etaient présents :  
M. Claude NAUD, de Corcoué - sur - Logne ; M. Jean-Marie BRUNETEAU, Mme Catherine PROU de La Marne ; Mme Jacqueline 
BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, M. Gérard LOUBENS, M. Jacky BRÉMENT de Legé, M. Daniel 
JACOT, Mme Laura GLASS, M. Yves BATARD, M. Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie 
TRICHET-MIGNÉ, de Machecoul - Saint - Même ; M. ChrisƟan GAUTHIER, de Paulx ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-
Emmanuel CHARRIAU de Saint - EƟenne - de -Mer - Morte, Mme LaëƟƟa PELTIER, M. Jean CHARRIER de Saint - Mars - de - 
Coutais ;  

Etaient excusés : 
Mme Nathalie GUIHARD de Corcoué - sur - Logne, qui donne pouvoir à Mme Catherine PROU, 
M. Alban SAUVAGET de Corcoué - sur - Logne, qui donne pouvoir à M. Claude NAUD, 
Mme Yveline JAUNET de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS, 
M. Jean BARREAU, de Machecoul - Saint - Même qui donne son pouvoir à Mme Valérie TRICHET, 
Mme Anne POTIRON de Paulx qui donne pouvoir à M. ChrisƟan GAUTHIER, 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint - Mars - de – Coutais, qui donne son pouvoir à Mme LaëƟƟa PELTIER, 
Mme Flore GOUON de Touvois, qui donne son pouvoir à Mme Laura GLASS, 
M. Alain PINABEL de Touvois, qui donne son pouvoir à M. Laurent ROBIN, 
Mme Laurence FLEURY de Machecoul - Saint - Même, excusée, 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul - Saint - Même, excusé. 
 
Assistaient également à la réunion :  
M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services, M. Vincent LE YONDRE - Directeur Général Adjoint, M. Fabien 
COLLANGE - Directeur des Services Techniques, Mme Florence LIDUREAU - Directrice des Finances, Mme Aurore PAVY -
Directrice de l’Aménagement Durable, Mme Carole DÉCANIS - Assistante, Simon FOURNIER - gesƟonnaire de la Commande 
publique. 

A été élu secrétaire de séance : Mme Sylvie PLATEL 

 

 
 
 
Vu le Code général des CollecƟvités Territoriales, 
Vu l’instrucƟon comptable M57, 
Vu l’avis de la Commission des finances élargie du 11 février 2026, 
Vu les budgets primiƟfs 2026 adoptés par délibéraƟon du Conseil communautaire en date du  
11 mars 2026, 

Il est proposé au conseil communautaire de verser une subvention d’équilibre au budget annexe ZAE 
d’un montant de 200 089.66 € au budget primitif 2026.  

OBJET : ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION 20260311 – 24 - BUDGET 
PRINCIPAL – SUBVENTION D’ÉQUILIBRE AUX BUDGETS ANNEXES ZAE ET OIC 
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Il est indiqué que les crédits budgétaires sont inscrits dans les budgets primitifs respectivement du 
budget principal et du budget annexe ZAE.  

Il est proposé au conseil communautaire de verser une subvention d’équilibre au budget annexe OIC 
d’un montant de 444 245 € au budget primitif 2026.  

Il est indiqué que les crédits budgétaires sont inscrits dans les budgets primitifs respectivement du 
budget principal et du budget annexe OIC.  

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 11 mars 2026, à 
l’unanimité. 

 APPROUVENT La subvention d’équilibre au budget annexe ZAE d’un montant de  
200 089.66 €,  
 

 APPROUVENT La subvention d’équilibre au budget annexe OIC d’un montant de  
444 245 €. 
 

 
Le Président, 
Laurent ROBIN 

La Secrétaire de séance, 
Mme Sylvie PLATEL 
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Communauté de Communes Sud Retz Atlantique 

DÉLIBÉRATION – Séance du 11 mars 2026 

Date de la convocaƟon :  04/03/2026 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 20 
Nombre de votants : 28  

L'an deux mille vingt-six, le 11 mars, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul – Saint - Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

Etaient présents :  
M. Claude NAUD, de Corcoué - sur - Logne ; M. Jean-Marie BRUNETEAU, Mme Catherine PROU de La Marne ; Mme Jacqueline 
BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, M. Gérard LOUBENS, M. Jacky BRÉMENT de Legé, M. Daniel 
JACOT, Mme Laura GLASS, M. Yves BATARD, M. Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie 
TRICHET-MIGNÉ, de Machecoul - Saint - Même ; M. ChrisƟan GAUTHIER, de Paulx ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-
Emmanuel CHARRIAU de Saint - EƟenne - de -Mer - Morte, Mme LaëƟƟa PELTIER, M. Jean CHARRIER de Saint - Mars - de - 
Coutais ;  

Etaient excusés : 
Mme Nathalie GUIHARD de Corcoué - sur - Logne, qui donne pouvoir à Mme Catherine PROU, 
M. Alban SAUVAGET de Corcoué - sur - Logne, qui donne pouvoir à M. Claude NAUD, 
Mme Yveline JAUNET de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS, 
M. Jean BARREAU, de Machecoul - Saint - Même qui donne son pouvoir à Mme Valérie TRICHET, 
Mme Anne POTIRON de Paulx qui donne pouvoir à M. ChrisƟan GAUTHIER, 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint - Mars - de – Coutais, qui donne son pouvoir à Mme LaëƟƟa PELTIER, 
Mme Flore GOUON de Touvois, qui donne son pouvoir à Mme Laura GLASS, 
M. Alain PINABEL de Touvois, qui donne son pouvoir à M. Laurent ROBIN, 
Mme Laurence FLEURY de Machecoul - Saint - Même, excusée, 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul - Saint - Même, excusé. 
 
Assistaient également à la réunion :  
M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services, M. Vincent LE YONDRE - Directeur Général Adjoint, M. Fabien 
COLLANGE - Directeur des Services Techniques, Mme Florence LIDUREAU - Directrice des Finances, Mme Aurore PAVY -
Directrice de l’Aménagement Durable, Mme Carole DÉCANIS - Assistante, Simon FOURNIER - gesƟonnaire de la Commande 
publique. 

A été élu secrétaire de séance : Mme Sylvie PLATEL 

 

 
 
 
Vu le Code Général des Collectivité Territoriales, 
Vu la délibération n° 20230315-005-7.1.1 du 15 mars 2023 pour la mise en place de la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2023, 
Vu le débat sur les orientations budgétaires 2026 qui s’est déroulé lors de la séance du Conseil 
communautaire 4 février 2026, 
Vu l’avis de la Commission des Finances élargie du 11 février 2026,  
Vu la reprise anticipée du résultat 2025 adoptée par délibération du conseil communautaire en date 
du 11 Mars 2026, 
Vu le budget primitif 2026 tel que présenté ci-dessous : 
 

OBJET : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 - BUDGET ANNEXE OPÉRATIONS 
INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES (OIC) – ANNULE ET REMPLACE LA 
DÉLIBÉRATION 20260311 - 21 
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 DEPENSES RECETTES 
Fonctionnement 606 000.00 606 000.00 
Investissement 3 061 375.00  3 061 375.00  

TOTAL 3 667 375.00 3 667 375.00 
 
 

 
 

 
 

 
 

BP 2025 BP 2026
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 800,00            10 750,00            
75 - Autres produits de gestion courante 150 002,00         594 250,00         
77 - Produits spécifiques 265 883,00         1 000,00               

426 685,00         606 000,00         

BP 2025 BP 2026
011 - Charges à caractère général 76 350,00            80 000,00            
012 - Charges de personnel et frais assimilés 13 000,00            13 500,00            
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 260 000,00         260 000,00         
65 - Autres charges de gestion courante 17 834,00            26 862,81            
66 - Charges financières 284,89                   -                             
67 - Charges spécifiques 2 000,00               2 000,00               

369 468,89         382 362,81         
002 - Résultat de fonctionnement reporté 57 216,11            223 637,19         

426 685,00         606 000,00         

DEPENSES

TOTAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES

TOTAL

TOTAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

BP 2025 BP 2026
024- Produit des cessions d'immo 175000,00

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections
260 000,00         260 000,00         

16 - Emprunts et dettes assimilées
28 080,00            28 000,89            

463 080,00         288 000,89         
2 543 747,66     2 773 374,11     
3 006 827,66     3 061 375,00     

BP 2025 BP 2026

10 800,00               10 750,00               

16 - Emprunts et dettes assimilées
31 947,66               5 000,00                  

2031 - Frais d'études 30 000,00               30 000,00               
21 - Immobilisations corporelles 1 750 000,00        1 750 000,00        
23 - Immobilisations en cours 1 184 080,00        1 265 625,00        

3 006 827,66        3 061 375,00        TOTAL

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

SECTION D'INVESTISSEMENT
RECETTES

TOTAL

TOTAL
001 - Solde d'exécution de la section d'investissement 

DEPENSES
SECTION D'INVESTISSEMENT
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Monsieur le président précise que le conseil peut déléguer au président la possibilité de procéder à 
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de 
chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 11 mars 2026, à 
l’unanimité. 
 
 ADOPTENT le Budget Primitif 2026 du Budget Annexe Opérations Industrielles et Commerciales 

de la Communauté de communes Sud Retz Atlantique selon la présentation ci-dessus et équilibré 
comme suit en section de : 

 
 Fonctionnement à       606 000.00 € 
 Investissement à     3 061 375.00 €  

 
 VOTENT les crédits qui y sont inscrits 

 
 Au niveau du Chapitre en section de Fonctionnement, 
 Au niveau du Chapitre en section d’investissement et sans opération. 

 
 AUTORISENT le président à procéder pour l’exercice 2026 à des virements de crédits de chapitre 

à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5% des 
dépenses réelles de chaque section : investissement et fonctionnement. 

 
 

 

  
Le Président, 
Laurent ROBIN 

La Secrétaire de séance, 
Mme Sylvie PLATEL 

AR-Préfecture de Nantes
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Communauté de Communes Sud Retz Atlantique 

DÉLIBÉRATION – Séance du 11 mars 2026 

Date de la convocaƟon :  04/03/2026 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 20 
Nombre de votants : 28  

L'an deux mille vingt-six, le 11 mars, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul – Saint - Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

Etaient présents :  
M. Claude NAUD, de Corcoué - sur - Logne ; M. Jean-Marie BRUNETEAU, Mme Catherine PROU de La Marne ; Mme Jacqueline 
BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, M. Gérard LOUBENS, M. Jacky BRÉMENT de Legé, M. Daniel 
JACOT, Mme Laura GLASS, M. Yves BATARD, M. Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie 
TRICHET-MIGNÉ, de Machecoul - Saint - Même ; M. ChrisƟan GAUTHIER, de Paulx ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-
Emmanuel CHARRIAU de Saint - EƟenne - de -Mer - Morte, Mme LaëƟƟa PELTIER, M. Jean CHARRIER de Saint - Mars - de - 
Coutais ;  

Etaient excusés : 
Mme Nathalie GUIHARD de Corcoué - sur - Logne, qui donne pouvoir à Mme Catherine PROU, 
M. Alban SAUVAGET de Corcoué - sur - Logne, qui donne pouvoir à M. Claude NAUD, 
Mme Yveline JAUNET de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS, 
M. Jean BARREAU, de Machecoul - Saint - Même qui donne son pouvoir à Mme Valérie TRICHET, 
Mme Anne POTIRON de Paulx qui donne pouvoir à M. ChrisƟan GAUTHIER, 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint - Mars - de – Coutais, qui donne son pouvoir à Mme LaëƟƟa PELTIER, 
Mme Flore GOUON de Touvois, qui donne son pouvoir à Mme Laura GLASS, 
M. Alain PINABEL de Touvois, qui donne son pouvoir à M. Laurent ROBIN, 
Mme Laurence FLEURY de Machecoul - Saint - Même, excusée, 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul - Saint - Même, excusé. 
 
Assistaient également à la réunion :  
M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services, M. Vincent LE YONDRE - Directeur Général Adjoint, M. Fabien 
COLLANGE - Directeur des Services Techniques, Mme Florence LIDUREAU - Directrice des Finances, Mme Aurore PAVY -
Directrice de l’Aménagement Durable, Mme Carole DÉCANIS - Assistante, Simon FOURNIER - gesƟonnaire de la Commande 
publique. 

A été élu secrétaire de séance : Mme Sylvie PLATEL 

 

 
 
Vu le Code général des Collectivité Territoriales, 
Vu la délibération n° 20230315-005-7.1.1 du 15 mars 2023 pour la mise en place de la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2023, 
Vu le débat sur les orientations budgétaires 2026 qui s’est déroulé lors de la séance du Conseil 
communautaire 4 février 2026, 
Vu l’avis de la Commission des Finances élargie du 11 février 2026,  
Vu la reprise anticipée des résultats 2025 adoptée par délibération du conseil communautaire en date 
du 11 mars 2026, 
Vu le budget primitif 2026 tel que présenté ci-dessous : 

 
 

OBJET : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 BUDGET ANNEXE ZONES 
INTERCOMMUNALES D’ACTIVITES (ZAE) – ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION 
20260311 - 22 
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 DEPENSES RECETTES 
Fonctionnement 9 823 173.45 9 823 173.45 
Investissement 9 069 472.63  9 069 472.63  

TOTAL 18 892 646.08 18 892 646.08 
 

 

 
 

BP 2025 BP 2026

7 008 992,93     6 948 681,79  

35 000,00            30 000,00         

485 260,00         2 582 002,00  

-                            62 400,00         

200 000,00         200 089,66      
7 729 252,93     9 823 173,45  

BP 2025 BP 2026
436 399,84         1 074 431,28  

5 713 849,90     7 774 536,03  

35 000,00            30 000,00         
10,00                      10,00                   

30 000,00            30 000,00         
6 215 259,74     8 908 977,31  
1 513 993,19     914 196,14      
7 729 252,93     9 823 173,45  

043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement

65 - Autres charges de gestion courante

SECTION DE FONCTIONNEMENT

75 - Autres produits de gestion courante

74 - Dotations et participations

DEPENSES
011 - Charges à caractère général

TOTAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

66 - Charges financières

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses

TOTAL

TOTAL
002 - Résultat de fonctionnement reporté
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Monsieur le président précise que le conseil peut déléguer au président la possibilité de procéder à 
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de 
chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 11 mars 2026, à 
l’unanimité. 

 
 ADOPTENT le Budget Primitif 2026 du Budget Annexe Zones Intercommunales d’Activités de la 

Communauté de communes Sud Retz Atlantique selon la présentation ci-dessus et équilibré 
comme suit en section de : 

 
 Fonctionnement à   9 823 173.45 €, 
 Investissement à       9 069 472.63 € (il n’y a pas de restes-à-réaliser en 2025). 

 
 VOTENT les crédits qui y sont inscrits 

 
 Au niveau du Chapitre en section de Fonctionnement, 
 Au niveau du Chapitre en section d’investissement et sans opération. 

 
 AUTORISENT le président à procéder pour l’exercice 2026 à des virements de crédits de chapitre 

à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5% des 
dépenses réelles de chaque section : investissement et fonctionnement. 

 

BP 2025 BP 2026

5 713 849,90     7 774 536,03  
3 284 118,55     1 294 936,60  
8 997 968,45     9 069 472,63  

BP 2025 BP 2026

7 008 992,93     6 948 681,79  
7 794,01               -                          

7 016 786,94     6 948 681,79  

1 981 181,51     2 120 790,84  
8 997 968,45     9 069 472,63  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

16 - Emprunts et dettes assimilées

RECETTES

TOTAL

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté

DEPENSES

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

16 - Emprunts et dettes assimilées
TOTAL

SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL

Le Président, 
Laurent ROBIN 

La Secrétaire de séance, 
Mme Sylvie PLATEL 

AR-Préfecture de Nantes

044-200071546-20260331-2-AU

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 31-03-2026

Publication le : 31-03-2026
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Communauté de Communes Sud Retz Atlantique 

DÉLIBÉRATION – Séance du 11 mars 2026 

Date de la convocaƟon :  04/03/2026 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 20 
Nombre de votants : 28  

L'an deux mille vingt-six, le 11 mars, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul – Saint - Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 

Etaient présents :  
M. Claude NAUD, de Corcoué - sur - Logne ; M. Jean-Marie BRUNETEAU, Mme Catherine PROU de La Marne ; Mme Jacqueline 
BOSSIS, M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, M. Gérard LOUBENS, M. Jacky BRÉMENT de Legé, M. Daniel 
JACOT, Mme Laura GLASS, M. Yves BATARD, M. Laurent ROBIN, Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie 
TRICHET-MIGNÉ, de Machecoul - Saint - Même ; M. ChrisƟan GAUTHIER, de Paulx ; Mme Manuella PELLETIER-SORIN, M. Jean-
Emmanuel CHARRIAU de Saint - EƟenne - de -Mer - Morte, Mme LaëƟƟa PELTIER, M. Jean CHARRIER de Saint - Mars - de - 
Coutais ;  

Etaient excusés : 
Mme Nathalie GUIHARD de Corcoué - sur - Logne, qui donne pouvoir à Mme Catherine PROU, 
M. Alban SAUVAGET de Corcoué - sur - Logne, qui donne pouvoir à M. Claude NAUD, 
Mme Yveline JAUNET de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS, 
M. Jean BARREAU, de Machecoul - Saint - Même qui donne son pouvoir à Mme Valérie TRICHET, 
Mme Anne POTIRON de Paulx qui donne pouvoir à M. ChrisƟan GAUTHIER, 
Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint - Mars - de – Coutais, qui donne son pouvoir à Mme LaëƟƟa PELTIER, 
Mme Flore GOUON de Touvois, qui donne son pouvoir à Mme Laura GLASS, 
M. Alain PINABEL de Touvois, qui donne son pouvoir à M. Laurent ROBIN, 
Mme Laurence FLEURY de Machecoul - Saint - Même, excusée, 
M. Antoine MICHAUD de Machecoul - Saint - Même, excusé. 
 
Assistaient également à la réunion :  
M. Jean-Luc PETIT-ROUX - Directeur Général des Services, M. Vincent LE YONDRE - Directeur Général Adjoint, M. Fabien 
COLLANGE - Directeur des Services Techniques, Mme Florence LIDUREAU - Directrice des Finances, Mme Aurore PAVY -
Directrice de l’Aménagement Durable, Mme Carole DÉCANIS - Assistante, Simon FOURNIER - gesƟonnaire de la Commande 
publique. 

A été élu secrétaire de séance : Mme Sylvie PLATEL 

 

 
 
 
Vu le Code général des Collectivité Territoriales, 
Vu le débat sur les orientations budgétaires 2026 qui s’est déroulé lors de la séance du Conseil 
communautaire 4 février 2026, 
Vu l’avis de la Commission des Finances élargie du 11 février 2026,  
Vu le Compte Financier unique adopté par délibération du conseil communautaire en date du 11 mars 
2026, 
Vu la reprise anticipée des résultats 2025 adoptée par délibération du conseil communautaire en date 
du 11 mars 2026, 
Vu le budget primitif 2026 tel que présenté ci-dessous : 
 

OBJET : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 - BUDGET DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) – ANNULE ET REMPLACE LA 
DÉLIBÉRATION 20260311 - 23 

 



20260311- 56 7.1.2 
 

2 
 

 
 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 290 000.00 290 000.00 
Investissement 47 250.00  47 250.00  

TOTAL 337 250.00 337 250.00 
 

 
 
 

 

Prévisions 
budgétaires 
2025

BP 2026

160 000,00  170 000,00  
-                      -                      

500,00            1 432,90        
160 500,00  171 432,90  
147 976,12  118 567,10  
308 476,12  290 000,00  

Prévisions 
budgétaires 
2025

BP 2026

36 376,12     37 800,00     
150 000,00  155 000,00  

10 000,00     -                      
11 600,00     1 506,44        

1 500,00        94 193,56     
98 000,00     500,00            

1 000,00        1 000,00        
308 476,12  290 000,00  

65 - Autres charges de gestion courante
67 - Charges exceptionnelles

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit)

012 - Charges de personnel et frais assimilés
022 - Depenses imprevues ( exploitation )
042 - Opérations d'ordre de transfert entre section

TOTAL

DEPENSES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

011 - Charges à caractère général

68 - Dotations aux amortissements et aux provisions

SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

TOTAL

TOTAL

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, 
marchandises
75 - Autres produits de gestion courante
77 - Produits exceptionnels

Prévisions 
budgétaires 
2025

BP 2026

11 600,00     1 506,44        
-                      -                      

11 600,00     1 506,44        
42 472,51     45 743,56     
54 072,51     47 250,00     

Prévisions 
budgétaires 
2025

BP 2026

23 072,51     12 000,00     
31 000,00     35 250,00     
54 072,51     47 250,00     

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section
10 - Dotations, fonds divers et réserves

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
20 - Immobilisations incorporelles
21 - Immobilisations corporelles

TOTAL

SECTION D'INVESTISSEMENT

RECETTES

TOTAL

TOTAL
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Monsieur le président précise que le conseil peut déléguer au président la possibilité de procéder à 
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de 
chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 

Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du 11 Mars 2026, à 
l’unanimité. 

 
 ADOPTENT le Budget Primitif 2026 du Budget du service public d’assainissement non collectif 

(SPANC) de la Communauté de communes Sud Retz Atlantique selon la présentation ci-dessus et 
équilibré comme suit en section de : 
 
 Fonctionnement à               290 000.00 €, 
 Investissement à  47 250.00 € (il n’y a pas de restes-à-réaliser 2025). 

 
 VOTENT les crédits qui y sont inscrits 

 
 Au niveau du Chapitre en section de Fonctionnement, 
 Au niveau du Chapitre en section d’investissement et sans opération. 

 
 AUTORISENT le président à procéder pour l’exercice 2026 à des virements de crédits de chapitre 

à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5% des 
dépenses réelles de chaque section : investissement et fonctionnement. 

 
 
 
 
 

 

 

Le Président, 
Laurent ROBIN 

La Secrétaire de séance, 
Mme Sylvie PLATEL 
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